
DEUX Togolaises, DjagriMonfaye, alias "Christine", 37ans, et Fetiba Atebaye, alias"Julienne", 28 ans, appréhen-dées la semaine dernière parles agents de l'État-major despolices d'investigations judi-ciaires (EMPIJ), sont déte-nues en ce moment à laprison centrale de Libreville.Elles sont poursuivies pourtrois délits:  trafic, traite etexploitation d'enfants.  Plus précisément, du moinssi l'on se réfère aux premierséléments de l'enquête, DjagriMonfaye et Fetiba Atebayesont suspectées d'appartenirà un vaste réseau de traficd'enfants, chacune d'entreelles ayant un rôle bien pré-cis. Ainsi, Fetiba Atebaye étaitchargée d'accueillir, à leur ar-rivée au Gabon, les enfantsouest-africains à son domi-cile sis à Owendo. On parlemême de séquestration,pour évoquer le traitementqui était réservé à ces inno-centes créatures chez Ate-baye pour les empêcher des'enfuir. En ce qui concerne DjagriMonfay, elle avait pour mis-sion de placer les victimesdans des foyers pour travail-ler comme bonnes à toutfaire. L'on comprend que lescibles étaient davantage desexe féminin. C'est égale-ment Monfay qui était char-gée de percevoir les salairesdestinés à ces enfants,jusqu'à ce qu'elles rembour-sent entièrement leursdettes (frais de transport dupays de départ au Gabon, hé-bergement, etc.) plus unbonus substantiel. Ce n'estqu'au bout de tout ce proces-sus que les victimes pou-vaient espérer devenir libres.Et encore... Les agissements de la bande,à ce qu'il semble, ne s'arrê-tent pas là. Puisque d'autresindividus, dont Solo et Akam,actuellement recherchés parles services de la police enmême temps que le cerveaudu groupe, Rosalie Ablavi,avaient pour mission - si cen'est toujours le cas - d'allerdans des villages du Togo, duBénin, du Ghana, etc., pourrecruter les enfants des deuxsexes, dont l'âge varie entre14 et 16 ans, parfois avecl'accord des parents, pourvenir travailler au Gabon. Les enfants recrutés étaientensuite embarqués dans despirogues pour Calabar, au Ni-geria, d'où ils ralliaient leGabon, toujours par voie ma-ritime, avec tous les dangersque cela implique. Le Cap-Estérias, dans le pre-mier arrondissement de lacommune d'Akanda, et lacommune d'Owendo, étaientles deux destinations de cesespèces de "boat people".Bien évidement, Fetiba Ate-baye attendait souvent surplace pour accueillir lesjeunes "esclaves".
SITUATION• Le réseau, ex-plique une source proche dudossier, a été démantelégrâce à la collaboration d'un

agent de la direction géné-rale de la Documentation etde l'Immigration (DGDI) quia signalé à la police judiciaire(PJ) un cas de maltraitanced'enfant à Angondjé, exercésur Félicia Adjiwa, une jeuneGhanéenne âgée de 14 ans. Venue au Gabon dans les

conditions décrites plushaut, la petite victime ra-conte qu'elle avait été placéedans ce foyer de malheurpour s'occuper d'une damed'une soixantaine d'annéeset des petits-fils de cette der-nière. Un jour, alors qu'elle repasse

le linge de la sexagénaire, undes enfants de la famille semet à pleurer. Félicia, qui sedirige vers le petit pour ten-ter de le bercer, commet lamaladresse de traîner le fer àrepasser, qui brûle le bébé aupied. Un véritable sacrilège !A son arrivée, la mère del'enfant décide d'appliquer laloi du talion, en faisant subirle même sort à la jeune Gha-néenne. Celle-ci sort de lamaison en pleurs. Cela attire aussitôt l'atten-tion de l'agent de la DGDI, depassage dans les parages.Compatissant, le policier in-terroge Félicia, puis ilconduit la victime à la PJ quiouvre immédiatement uneenquête. Grâce au témoi-gnage de Félicia Adjiwa,

d'autres jeunes filles, vic-times de maltraitance dansplusieurs ménages, en serontretirées, pour être placéesdans des centres d'accueil. Dès que l'enquête prélimi-naire a été bouclée, DjagriMonfaye et Fetiba Atebayeont été présentées devant leparquet de Libreville. Aprèsaudition, le juge d'instruc-tion les a placées sous man-dat de dépôt, le jeudi 22février dernier. Cinq responsables de foyersreconnus de maltraitanceenvers les enfants, objet detrafic, de traite et d'exploita-tion, ont également été pré-sentés devant le parquet deLibreville mais, après audi-tion, ils ont été laissés en li-berté provisoire.
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Un animateur agresse
sexuellement 12 fil-
lettesUn animateur périsco-laire de deux écoles d’Al-fortville (France) estsoupçonné d'avoiragressé sexuellement plu-sieurs écolières. Fin jan-vier, les directrices desdeux établissements ontdonné l'alerte. Les poli-ciers ont d’abord entenduquatre fillettes, qui expli-quaient avoir subi des at-touchements de la partdu jeune homme. Placé engarde à vue le 5 février, lesuspect, âgé de 29 ans, areconnu a minima lesfaits avant d’être relâché.Puis les enquêteurs ontrecueilli de nouveaux té-moignages. Interpellé unedeuxième fois etconfronté aux nouveauxéléments, l'animateur areconnu «avoir des pul-
sions sexuelles et toucher
les petites filles à même la
peau». Il a reconnu les at-touchements sur douzefillettes âgées de 8 à 12ans. Placé sous contrôlejudiciaire avec interdic-tion d’exercer toute acti-vité au contact demineurs, l'homme serajugé le 15 mai pour agres-sion sexuelle devant letribunal correctionnel. 
Une ado retrouvée
morte dans une cham-
bre d'hôtelLe corps sans vie d'unejeune fille, âgée de 16 ans,a été retrouvé hier matindans la chambre d'unhôtel à Saint-Martin-Bou-logne (France). C'est son"petit-ami", âgé de 42 ans,qui partageait sa cham-bre, qui a fait la macabredécouverte et qui a donnél'alerte. Selon les pre-mières constatations, lavictime a succombé à «
une injection massive de
morphine ». Une autopsiesera pratiquée au-jourd’hui. Une enquêtepour recherche descauses de la mort a étéouverte. Pour l'instantpersonne n'a été placé engarde à vue.
Retrouvé mort, atroce-
ment mutilé et calciné,
dans sa caveLe corps partiellementcalciné d'un jeunehomme, âgé d'une tren-taine d'années, a été re-trouvé dans le village deLes Hayons, en Belgique.La victime, atrocementmutilée, gisait dans lacave de sa maison. Elleaurait fait l’objet d’unetentative de décapitation.Des traces de lacérationstrès prononcées au ni-veau du cou ont été re-trouvées. Le cadavreaurait été déplacé aprèsle meurtre. Une autopsiedevrait être pratiquéeafin d'en savoir plus surles circonstances de lamort. Une enquête est encours.
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Les deux membres de la bande à Rosalie Ablavi
méditent actuellement sur leur sort à la prison cen-

trale de Libreville.

Ph
o
to
 :
 C
O
E


